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INTERDICTION  TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT et  

DEVIATION CIRCULATION RUE DU QUARTIER NEUF 
 

Considérant les travaux sur la ligne Electrique la circulation sur la voie rue du quartier neuf, est interdite à la 

circulation pendant les travaux sauf aux riverains. Le stationnement de tout véhicule est interdit sur la voie 

rue du quartier neuf pendant la durée des travaux 

Prévisions travaux du 11 mars au 19 avril 2024 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
               Le Maire, 

               C. CERDA 


